
Tous les personnels sont autorisés à s’absenter jusqu’à 12 jours par an pour des formations 
syndicales, alors n’hésitez pas !

Comment s’inscrire ?
➢ D’abord, auprès du SNUipp-FSU41

au 0254422830 ou par mail  snu41@snuipp.fr.
➢ Puis, saisir sa demande d’autorisation d’absence via l’application AA-1D sur le portail Arena 

avant le 11 avril (délai impératif).
➢ Cliquez sur « Congé pour formation syndicale » dans les autorisations de droit à titre syndical.
➢ Joindre la convocation que nous enverrons par mail comme pièce justificative.
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